


DEPART : col du Bez. Parking : col du Bez. 

 

 

 

1 - Prendre le chemin à droite de la chapelle. Suivre le balisage rouge et blanc.  

2 - Au croisement avec le chemin en terre, prendre à droite (chemin qui monte).  
 

4 - Sortir sur un chemin goudronné, faire quelques mètres puis prendre le premier chemin à 
droite.  
 

3 - Sortir du bois par la barrière puis continuer sur le chemin légèrement à droite, il longe la 
route. Continuer sur le chemin en contrebas de la route. Sortir du bois puis marcher le long de la 
D239. Passer devant les panneaux de la Forêt Domaniale et du Col du Pendu. Au niveau de la 
cabane, continuer sur le chemin qui longe la route (le plus à droite). 
 

5 - Au panneau “Le Buisson”, prendre “Le Bez (5 km) par Masméjean 

(2,7 km)”, suivre le balisage jaune et blanc. Tourner à gauche une fois 

arrivé sur le chemin en terre.  

6 - Au panneau “Suc de Montat”, prendre “Le Bez 4,6 km”. 

7 - Tourner à droite sur le chemin qui descend.  
 
8 - Prendre à droite sur la D19 et se diriger vers la ferme. Traverser le 
pont puis prendre la première à gauche.  
 
9 - Au panneau, prendre “Le Bez 2,6 km”. Continuer toujours tout 
droit. 

 10 - Au panneau, prendre “Le Bez 0,3 km”. 

 

« Le Phare » de Gloria Friedmann au Moure de l’Abéouradou (GR7) 


